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Il peut délimiter un emplacement de placer sur tout ruisseau, ravin 
ou coteau distinct, mais le nombre n'en doit pas excéder deux dans un 
même endroit, et des deux, un seul peut être situé sur un ruisseau ; toute
fois, il peut les détenir en nombre illimité, en vue de les acquérir par 
voie d'achat. Un emplacement de ruisseau devra avoir 100 pieds de 
longueur et s'étendra en largeur d'une base de côte à l 'autre; un em
placement de fouille de barre formera une bande de 100 pieds de lon-. 
gueur et s'étendra en largeur depuis le niveau de l'eau haute jusqu'à 
l'étiage; un emplacement de fouille à sec devra mesurer 100 pieds carrés. 
Il sera accordé, dans le cas de découverte de mines, les concessions sui
vantes : pour une seule personne, une concession de 300 pieds de lon
gueur; pour une association de deux personnes, 600 pieds; trois, 800 
pieds; quatre, 1,000 pieds; plus que quatre, les concessions ordinaires. 

Les emplacements ou concessions de placers devront être aussi rectan
gulaires que possible. Des poteaux seront placés aux angles et le poteau 
initial devra porter mention du nom et la description de la concession. 
Les délimitations faites les dimanches et jours de fête ne seront pas inva
lides. Les '• claims " de placers doivent être inscrites chez le greffier ou 
recorder des mines. L'enlèvement des poteaux entraîne l'augmentation 
du claim. Les inscriptions de claims de placers peuvent être renouve
lées, sur paiement de l'honoraire, $2.50 par année. 

Une concession de placer ne donne pas le droit d'exploiter les veines 
ou filons qui s'y rencontrent, à moins que le terrain n'ait été délimité et 
inscrit comme concession minière. 

Tout placer doit être exploité sans interruption par le concessionnaire 
ou son employé, et sera considéré abandonné et le titre annulé si les tra
vaux cessent pendant 72 heures, si ce n'est pour une cause valable à la 
satisfaction du commissaire des mines d'or. Un congé d'une année peut 
être accordé si la somme de $1,000 a été déboursée sans profit raisonna
ble, ou encore, si tous les porteurs de l'ensemble des "c la ims" signent 
la requête. 

Les dispositions relatives aux tunnels, drains, droits d'usage des cou
rants hydrauliques, associations, greffiers des mines, commissaires des 
mines d'or, cours de comté, amendes, paiement des droits de francs-
mineurs pour ses employés, sont toutes à peu près les mêmes que celles 
édictées pour les concessions minières. 

La loi pourvoit aux "canaux sur fond de roc." 
Les francs-mineurs peuvent se faire céder à bail des terrains de placers 

pour dix années, comme il suit: 
Fouilles à sec, dix acres; fouilles de barre, un demi-mille le long du 

niveau des hautes eaux ; fouilles de ruisseaux, sur des cours d'eau aban
donnés ou inexploités, un demi-mille de longueur; terrains de berge, 
pour travaux hydrauliques, quatre-vingt acres, la longueur, toutefois, ne 
devant pas excéder 500 verges. Le bail peut être renouvelé. Le terrain 
ne doit pas être déjà occupé (à moins qu'on ait le consentement des 
occupants) et ne doit pas être immédiatement utilisable pour les fins 
agricoles. L'exploitation du placer seulement peut y être faite. 

Le droit de se servir des cours d'eaux pour des fins hydrauliques, sur 
les terrains de berge peut être accordé par le commissaire des mines 
d'or. 


